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ARTICLE 13

À la première phrase de l’alinéa 56, supprimer les mots :

 « , de sa propre initiative, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’interdiction énoncée par la Haute Autorité pourrait être aisément contournée par le représentant 
d’intérêt s’il suffit de prétendre qu’une rencontre n’était pas « à son initiative »...


